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Séance du lundi 27 mai 2019 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 04 juin 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mai à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, 
Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH (non représentée jusqu’à son arrivée en séance à 18h40 – 
délibération n°82), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles 
BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Dominique THINNES donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Franck DORAY donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Laurent GILLE 
Karine LOUISET donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.05/86 

TECHNIQUES – ECOLE LOUISE MICHEL : REFECTION DE L’ECOLE MATERNELLE SUITE INCENDIE – 
PROGRAMME D’OPERATION – ADOPTION 

 
M. Daniel FIDELIN, Maire ; 
 
1 / Projet 
 
Le groupe scolaire L. Michel a été construit en 1979. Ce bâtiment est décomposé en trois secteurs : 
l’élémentaire, la maternelle et la restauration. 
Le 11 Juillet 2018, un incendie s’est déclaré dans le local tisanerie de la maternelle. Les personnes 
présentes ont été évacuées et la maternelle fermée au public. 
 
La rentrée de septembre 2018 a pu se faire pour l’élémentaire et la restauration après quelques 
menus travaux et l’accord des pompiers. En revanche, concernant la maternelle, les salles de classe 
ont dû être délocalisées à l’école M. Grout. Cette organisation sous dérogation d’un an a été validée 
par l’inspecteur de l’éducation nationale. 
 
En concertation avec les parents d’élèves élus, les enseignants et l’inspecteur de l’éducation 
nationale, une partie de l’école maternelle va faire l’objet de travaux afin de permettre l’accueil des 
enfants pour la rentrée de septembre 2019. 
 
En complément des travaux liés au sinistre, la ville souhaite engager une réfection complète de 
l’ensemble des locaux de la maternelle pour une réouverture complète en septembre 2020. 
 
 Les travaux portent sur : 

 La rénovation complète des sols, 
 La mise en peinture de l’ensemble des locaux, 
 Le remplacement des éclairages par des systèmes à économie d’énergie et la réfection des 

installations électriques y compris alarme incendie, intrusion et alarme vigipirate PPMS, 
 La pose de faux plafond dans les salles de classes et espaces de jeux pour le traitement 

acoustique, 
 Le câblage informatique d’une salle de classe dans le cadre du plan numérique, 
 La réfection de la toiture terrasse coté sanitaire et coté dortoir, 
 La reprise de menuiseries (porte, doublage, cloison amovible, compartimentage), 
 La reprise des installations de plomberie. 

 

Le programme prévoit également le remplacement du mobilier et matériel pédagogique 

sinistré. 

 
2 / Définition de la mission 
 

La ville de Montivilliers doit s’attacher des services d’un bureau d’études pour la réalisation des 

prestations suivantes : 

- Participation aux réunions d’élaboration du projet, 

- Rédaction du cahier des charges techniques (CCTP, DPGF, plans) 



 

Les services techniques assureront les prestations suivantes : 

- Pilotage du projet 

- Analyse des offres des entreprises 

- Elaboration des documents d’urbanisme (Déclaration Préalable et Autorisation de Travaux) 
et suivi de la phase instruction 

- Organisation et pilotage du chantier, y compris réception des ouvrages. 
 
3 / Autres intervenants 
 

- Coordonnateur sécurité (Société ASP prestataire de la ville dans le cadre d’un marché à bons 
de commande), 

- Contrôleur technique (prestataire qui sera retenu après lancement d’un marché public). 
 
4 / Montant de l’opération 
 
Montant de l’enveloppe financière affectée à l’opération : 420 000 € TTC toutes dépenses 

confondues (valeur Mai 2019). 

 
5 / Calendrier 
 

- Commission mixte n°4 (affaire scolaire) et n°5 (bâtiments communaux) du 30 avril 2019 
- Délibération du conseil municipal du 27 mai 2019 (adoption du programme de l’opération et 

autorisation du Maire à lancer la consultation d’un bureau d’études) 
- Consultation bureau d’études : Juin 2019 
- Déclaration d’urbanisme : Aout à Décembre 2019 
- Etudes et rédaction cahier des charges technique : Juillet à Octobre 2019 
- Consultation des entreprises et procédures d’attribution : Octobre – Décembre 2019 
- Démarrage des travaux : Janvier 2020 
- Suivi des travaux (EXE – DET – AOR) : 8 mois 
- Livraison : Fin aout 2020 

 
6 / Imputation budgétaire 
 
2135 -211 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

 

CONSIDERANT 

 Que la réalisation de ces travaux est nécessaire pour la réouverture complète de l’école 
maternelle Louise Michel à la rentrée de septembre 2020 

 

Sa commission municipale mixte n°4 et n°5 réunie le 30 Avril 2019 ayant donné un avis favorable ; 



 

VU le rapport de M. Daniel FIDELIN, Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’adopter le programme de l’opération tel que présenté en introduction pour un montant de 
420 000 €TTC 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 211 

Nature et intitulé : 2135 
Montant de la dépense : 420 000 euros 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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